
Ces mesures s'appliquent lorsque la transmission communautaire soutenue est confirmée par les autorités de 
santé publique 

 

 

 

 

 

 



 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-directives-contexte-covid-19/#c48262
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-directives-contexte-covid-19/#c48262


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retirer les gants, se laver les mains avec une solution hydro alcoolique, retirer la protection oculaire, se laver les mains avec une solution hydro alcoolique, retirer le 
masque en le manipulant uniquement par les élastiques ou les courroies, et terminer en se lavant les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro alcoolique.



 



 






